
GARE VOYAGEURS PLM DU TYPE 3ème CLASSE

Généralités :

• Le type de 3ème classe comporte un bâtiment principal à trois portes ou fenêtres par étage, sur deux étages sans ailes de chaque 
côté du bâtiment.

• Les voûtes des caves et les arcs sont seules en moellons épincés, la fosse est hourdée et enduite en ciment au pourtour, avec 
une chape à la partie inférieure. La cloison à claire-voie est en sapin brut. Le tuyau de ventilation V est en terre cuite de 0,22 m de 
diamètre. Le tuyau de chute C est en fonte de 0,22 m depuis la fosse jusqu’au siège, et est prolongé ensuite en terre cuite dans le 
mur jusqu’à la souche de cheminée.

• Le soubassement est en moellons épincés et couronné par un cordon en pierres de taille. Les chambranles et les angles sont 
exécutés en pierre de taille ou en briques apparentes. Suivant les usages de la région, la saillie du toit peut être remplacée par une 
corniche à la génoise. Les parties en moellons sont recouvertes d’un crépi tyrolien.

• La couverture peut être en tuiles ou en ardoises. Les tuyaux de descente au nombre de 4 sont en zinc n°14 de 0,11 m de diamètre, 
terminés par un dauphin en fonte. Ceux qui sont placés du côté de la voie sont disposés de manière à recevoir les eaux de la 
marquise.

• Le sol du rez-de-chaussée est parqueté à l’anglaise en frises de chêne de 0,034 m sur 0,11 m. Les lambourdes en chêne de 0,05 m 
sur 0,07 m sont espacées de 0,40 m environ, étrésillonnées entre elles et posées à plat sur un lit de béton de 0,10 m. La partie 
au bas de l’escalier est en carrelage. Dans la salle d’attente, une dalle de pierre dure de 0,10 m d’épaisseur, affleurant le parquet 
est préparée pour recevoir le poêle. Les lambris entre le vestibule et la salle d’attente peuvent être remplacés dans les régions 
froides, par une cloison de 0,08 m en ligne droite, montant jusqu’au plafond. Dans ce cas, la boîte du régulateur est reportée dans 
la position marquée en pointillée et la corniche existe seulement dans la salle d’attente.

• A l’étage, les cuisines et le cabinet d’aisances sont carrelés. Le tuyau de la pierre à évier de la cuisine est en plomb de 0,05 m de 
diamètre et rejoint un tuyau en fonte de 0,10 m de diamètre extérieur.

• Les autres pièces reçoivent un parquet en frises de sapin de 0,027 m sur 0,11 m rainées et clouées sur les solives et passées à 
l’encaustique.

• Le grenier est planchéié en planches de 0,027 m jointives. 1. Façade côté cour

2. Façade côté voies 3. Fondations
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4. Plan du rez-de-chaussée 5. Plan de l’étage

6.  Pignon 6.  Coupe centrale

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement de Vaucluse 28




